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I.   GENERALITES DE L’ENQUETE CONCERNANT L’ENQUETE 
 
1. PRESENTATION DE LA PROCEDURE 
 
1.1  Le Maître d’ouvrage 
 
Le maître d’ouvrage, porteur du projet de l’unité de méthanisation, est la société « SAS OUDON 
BIOGAZ » créée en juin 2013 qui regroupe 76 exploitants. 
 
Cette société dont le siège social est : 
 3 rue du Portugal 53400 Craon 
Président : M. Hervé COLAS 
Directeur Général : M. Damien SALMON 
Est pilotée  par un comité de direction (CODIR)élu par l’Assemblée générale  
 
1.2  Origine et historique de la SAS et du projet 
 
Motivés depuis 2011 par l’idée de développer un projet de méthanisation collectif et territorial, les 
agriculteurs regroupés en société par action simplifiée, ont crée en juin 2013 à la société « SAS 
OUDON BIOGAZ » 
 
La société est constituée d’éleveurs de 76 exploitations du territoire, qui portent financièrement 
l’intégralité du projet dont l’investissement est de l’ordre de 23 millions d’euros. 
 
Ce dossier a été présenté sous la signature de : 
 
M. Hervé COLAS 
Président de la SAS OUDON BIOGAZ 
La Courtille 
53400 Livre La Touche 
 
Demandeur : SAS OUDON BIOGAZ 
Siège social : 3 rue du Portugal – 53400 Craon 
Forme juridique : Société par Actions Simplifiées (SAS) 
Adresse du site : La Garenne – Livre La Touche (53400) 
 
1.3  Objet de l’enquête 
 
La demande d’autorisation s’appuie sur les dispositions du décret n° 2014-450 en date du 2 mai 
2014 relatif à une autorisation environnementale portant sur les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (IPCE) 
 
L’objet de cette demande est la délivrance d’une autorisation nécessaire à la réalisation du projet 
(autorisation d’exploiter, permis de construire) 
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Dans le cas présent, le présent dossier relève du régime de l’autorisation. 
 
Le projet fait l’objet d’une étude d’impact sur l’environnement et est soumis à enquête publique en 
vue de permettre au public de prendre connaissance du dossier et d’émettre le cas échéant des 
observations, des suggestions ou des contre propositions. 
 
A l’issue de l’enquête, le Commissaire Enquêteur rédige un rapport et des conclusions avec avis 
motivé transmis à la préfecture de la Mayenne et au Tribunal Administratif de Nantes. 
 
Les conclusions constituent un élément dans la procédure globale d’instruction de la demande 
d’autorisation permettant au préfet de statuer sur la suite à donner à cette demande. 
 
1.4  Cadre légal et réglementaire 
 
Principales contraintes légales et réglementaires 
 

 
 
1 

 
Articles L-123-1 à L-123-19 et R-123-1 à R-
123-27 du code de l’environnement 
 

 
Pour les dispositions applicables aux enquêtes 
publiques relatives aux opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement. 
 

 
2 

 
Articles L-511-1 à L-512-6-1 et R-512-1 à 
R-512-46 du code de l’environnement. 
 

 
Pour les dispositions générales applicables  aux 
installations classées soumises à autorisations. 

 
 
 
3 

 
Article L-122-3 du code de l’environnement. 
 
Ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 
et le décret n° 2016-110 du 11 août 2016 
 

 
 
 
Définissant le contenu de l’étude d’impact. 

 
 

II.   ANALYSE DU PROJET ET DU DOSSIER 
 
1. SITUATION JURIDIQUE DU PROJET 
 
La demande d’autorisation a été faite par courrier en date du 24 juillet 2019 par M. COLAS Hervé, 
Président Directeur Général de la SAS BIOGAZ. 
 
L’achèvement de la phase d’examen par les services, déclarant et validant  le dossier complet, a 
permis l’enclenchement de la phase d’enquête publique par les services de l’Etat en date du 5 août 
2020. 
 
La nomination du Commissaire Enquêteur a été signifiée par décision de M. Le Président du 
Tribunal Administratif de Nantes en date du 12 août 2020. 



Ref : TA E20000105/44 

 RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE N° E200000105/44 
SAS OUDON BIOGAZ – PROJET DE CREATION D’UNE UNITE DE METHANISATION  
LIEU DIT « LA GARENNE » LIVRE LA TOUCHE (53400) 

6 

 
2. LES OBJECTIFS, ENJEUX ET INTERETS DU PROJET 
 
L’objectif soutenu par la SAS OUDON BIOGAZ est la mise en place d’une unité de traitement et de 
valorisation des déchets organiques. 
 
Pour ce faire, elle envisage la construction sur la commune  de Livre La Touche (53400) au lieu dit 
« La Garenne » une unité de méthanisation capable : 
 

• De transformer les déchets organiques et les sous produits organiques en énergie et 
amendements agricoles. 

 

• D’admettre sur le site des matières admissibles (annexe de la décision 2000/532/CE 
modifiée par la décision 2014/995/UE) 

 
La nature des intrants dans la production de Bio méthane pour l’injection dans les réseaux gaz 
naturel est fixée par l’arrêté du 23 novembre 2011. 
 
Les intrants admis sur le site seront conformes à l’arrêté en vigueur. 
 
La SAS OUDON BIOGAZ collectera les intrants majoritairement chez des éleveurs partenaires. 
 
L’unité de production est prévue par le traitement de 140 000 T/an soit  385 T / jour et seront sur 
mises sur le marché 13959 T de digestat liquide  et 5703 T de digestat solide 
 
La surface d’épandage :7439 ha  dont 6401 épandables  
 
 Volume à épandre : digestat liquide 94560 m3 digestat solide 35 768 m 3  

 
2.1  Les enjeux 
 

• Assurer la cohérence des objectifs du projet avec les documents de rang supérieurs en 
vigueur sur le territoire et en particulier les préconisations énoncées par : 

 

• Les règlements d’urbanisme approuvés, sachant que la commune de Livre La Touche ne 
dispose de documents d’urbanisme propre et que le Règlement National d’Urbanisme 
s’applique. 

 

• Les avis des délégations des Agences Régionales de la Santé (Mayenne, Ille et Vilaine, 
Loire Atlantique) 

 

• Le SAGE du bassin de l’Oudon, de la Vilaine. 
 

• La Directive de la Loi sur l’Eau. 
 

• Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Mayenne. 
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• La Direction du Directeur Départemental des Territoires (Mayenne, Loire Atlantique, Ille et 
Vilaine) 

 

• Limiter les impacts négatifs du projet sur le milieu et la population en Evitant, Réduisant, 
et/ou Compensant ces effets par des mesures préventives et/ou correctives, adaptées tant 
et pendant la phase des travaux que pendant la phase d’exploitation. 

 
2.2  L’intérêt du projet 
 

• Réduire les gaz à effet serre en ayant des émissions nettes de  13678 t                          
équivalent CO2 (selon le calcul présenté dans le dossier) 

 

• Produire une énergie alternative renouvelable en substitution de l’énergie fossile 
traditionnelle. 

 

• Substituer aux engrais chimiques des engrais naturels valorisés sur les terres agricoles aux 
alentours du projet. 

 

• Création de 11 emplois directs sur le site et d’emplois indirects et particuliers pour les 
campagnes d’épandage. 

 

• Participer à l'effort national pour atteindre les objectifs européens en matière de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. 

 
 
3. PRESENTATION DU PROJET 
 

Le projet consiste à la mise en place d’une unité de méthanisation en vue de produire une 
énergie renouvelable (biogaz composé essentiellement de méthane qui sera épuré puis 
valorisé par injection au réseau de distribution de gaz. 

 
Pour cela, elle comprendra : 
 

• Une unité de méthanisation en voie liquide comprenant 2 filières distinctes. 

• Les équipements annexes : réception, stockage des matières entrantes avant intégration 
dans le méthaniseur, stockage en digestat avant épandage. 

• Une unité de valorisation du biogaz par injection dans le réseau de distribution gaz dans le 
réseau. 

• Une unité de production de CO2 liquide. 
 
3.1  Principe de la méthanisation 
 
Il s’agit de la dégradation partielle de matières organiques complexes en l’absence d’oxygène sous 
l’action combinée de plusieurs types de micro-organismes. 
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La chaîne réactionnelle de ce mécanisme de dégradation se découpe en quatre étapes : 
 

• Hydrolyse 

• L’acidogenèse 

• L’acétogenèse 

• La méthanogenèse 
 
La méthanisation a pour effet principal de produire du biogaz qui est principalement composé : 
 
D’un gaz combustible appelé « méthane » 
 
Du dioxyde de carbone, gaz inerte ainsi que la matière organique partiellement dégradé appelée 
« digestat » 
 
Le digestat conserve les éléments fertilisantes (azote, phosphore et potasse) 
 
Le biogaz est ensuite épuré et présente une qualité identique au gaz naturel et peut être valorisé 
par injection directe dans le réseau. 
 

A la différence du gaz naturel, qui est extrait comme le pétrole de gisements fossiles, le 
biogaz produit par la méthanisation de déchets organiques est sous une forme d’énergie 
renouvelable. 

 
 
 
3.2  Les matières entrants 
 

• Les matières admissibles 
 

Les matières admissibles dans l’unité de méthanisation sont des déchets de produits et 
sous produits organiques. 
 
   - Utilisables en agriculture après méthanisation. 
   - Présentant un intérêt pour le bon fonctionnement de la méthanisation. 
   - Admis dans la rubrique 2781 de la nomenclature des installations classées. 

 
Elles proviennent essentiellement : 
 

• Des déjections animales (lisiers, fumiers) matières stercoraires. 

• Matières végétales et déchets végétaux (déchets verts, céréaliers, paille, ensilage, terre de 
filtrations) 

• Bio-déchets et sous produits animaux de catégorie 2 et 3. 
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La nature des intrants admis dans la production de bio-méthane pour l’injection dans le réseau de 
gaz naturel est fixée par l’arrêté du 23 novembre 2011 et les intrants seront conformes à l’arrêté en 
vigueur. 
 

• Identification du gisement 
 

Principaux 
codes 

Nomenclature 

Type de déchets/matières et 
tonnages annuels 

Tonnage 
annuel 

Catégorie 
Sous produits 

animaux 

 
02 01 06 

Déjections animales 
Lisier 

55 895 C2 

 
02 01 06 

Déjections animales 
Fumier 

62 716 C2 

02 01 03 
02 03 04 

CIVE (cultures intermédiaires à vocation énergétique) 
Culture dédiée à la méthanisation (7517 T/an) 

10 000 
 

 

02 01 03 
02 03 04 
02 02 01 

Déchets végétaux et sous produits végétaux 
(Paille, et menue paille, ensilage, issues de silos, 

déclassés, pulpes de légumes, déchets verts etc… 

 
7 600 

 
/ 

 
02 01 01 

 

Déchets d’industries agro-alimentaires 
(Eaux blanches, boues d’écrémage, huile végétale, lait 

concentré) 
4 117 

 
C3 / C2 

 

 
 

TOTAL METHANISATION 140 328 t / an  

 
Nota : Les CIVE (Cultures Intermédiaires à Vocations Energétiques) seront produites sur des  
          terres des agricultures à l’origine du projet OUDON BIOGAZ, respectera les dispositions 
          du décret n° 2016-929 du 7 juillet 2016. 
 
Il est également prévu de recevoir : 
 

• Les lisiers et fumiers provenant des exploitations partenaires de la méthanisation. 

• Des sous produits agro-alimentaires (IAA) principalement issus de laiteries (eaux 
blanches, boues d’écrémage du lait concentré) 

• Des boues de station d’IAA ainsi que des huiles végétales, des issus de silo et de pulpe de 
légumes (provenance en Mayenne) 

 
3.3  Matières non admises 
 
Les gisements identifiés précédemment sont tous exempts d’impureté. 
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Afin de pouvoir favoriser une agriculture durable, la SAS OUDON BIOGAZ a décidé d’écouter 
certains déchets qui bien qu’admissibles, seraient susceptible de dégrader la qualité agronomique 
et sanitaire du digestat et en particulier : 
 

• Les déchets dangereux au sens de l’annexe II article R-541-8 du Code de 
l’Environnement. 

 

• Les déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés même après traitement 
par désinfection. 

 

• Les déchets radioactifs, c’est à dire toute substance qui contient un ou plusieurs 
radionucléides dont l’activité et la concentration ne peut être négligée du point de vue de la 
radio protection. 

 

• Les ordures ménagères bruts. 
 

• Les déchets de dessablage et curage des égouts. 
 

• Les sous produits animaux, nécessitant un traitement thermique sur site. 
 

• Et de manière générale, tout déchet n’ayant pas de valeur agronomique après traitement 
susceptible de nuire à l’innocuité du digestat. 

 
3.4  Procédé de traitement et installations industrielles 
 
Etapes de fonctionnement de l’unité de méthanisation 
 

• Réception, stockage et préparation des différentes masses de biogaz à méthaniser 

• Le traitement par méthanisation 

• Le traitement et la valorisation du biogaz par injection 

• Le traitement et la valorisation du CO2 par liquéfaction 

• Le stockage et la valorisation du digestat 
 
La SAS OUDON BIOGAZ a souhaité mettre en place 2 filières de traitement allant de la réception  
à la séparation de phase : 

• 1 ligne mixte pour les intrants agricoles en mélange avec les sous produits IAA. 
 

• Ligne dédiée à des intrants d’origine exclusivement agricole compatible avec le digestat en 
agriculture biologique. 
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Réception stockage et préparation des déchets à méthaniser 
 
Réception et pesage à l’aide d’un pont bascule situé à l’entrée du site : 
 

• Déchargement 

• Ensilage dans des silos couloirs et recouvrement avec maîtrise de stock. 

• Les jus d’ensilage et eaux pluviales seront récupérés et broyés en méthanisation. 
 
Pour les CIVE, il est prévu 2 silos de 735 m3 avec murs périphériques de 3.5 m de hauteur. 
 
Les autres matières solides sont déchargées et stockées dans le bâtiment réception/stockage. 
 
Les matières liquides seront également réceptionnées dans ce bâtiment. 
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Le dossier présente le schéma détaillé du bâtiment principal de réception / stockage ainsi que les 
dispositifs qui seront mis en œuvre pour contrôler au mieux l’atmosphère du bâtiment et 
d’optimiser le fonctionnement du traitement d’odeur. 
 
Alimentation du méthaniseur 
 
Concernant la partie liquide, l’alimentation est réalisée par pompage au sein des CIVE et envoyée 
direction dans un digesteur ou incorporé en mélange avec les intrants solides. 
 
Les matières solides sont transférées dans une des 2 trémies correspondant chacune à une filière 
différente. 
 
Méthanisation 
 
La méthanisation est un procédé de fermentation mésophile qui produit un gaz. 
 
Elle s’effectue dans un milieu humide à une température de 37 à 42 ° C en l’absence d’oxygène. 
 

Le projet prévoit de traiter environ 140 000 T/an de matière. 

 
Traitement et valorisation du biogaz 
 
Avant d’être injecté dans le réseau de gaz naturel, le biogaz doit subir un processus d’épuration et 
d’enrichissement en méthane. 
 
Pour ce faire, il doit être refroidi et déshydraté, compressé puis les composants autres que le 
méthane doivent être séparés de celui-ci. 
 

On désigne le biogaz épuré et enrichi sous le terme de biométhane. 

 
Injection du biométhane 
 
Le biométhane épuré est confiné en sorti d’épuration entre 10 et 12 bars avant d’être transféré vers 
le poste d’injection pour injection dans le réseau GRDF. 
 

Pour cela GRDF a pris en charge : 
 
- La création d’un poste d'injection sur la parcelle d'implantation du projet. 
- Le raccordement du poste d’injection au réseau de distribution existant. 
- Ces ouvrages resteront de la propriété de GRDF et seront indépendants de l’installation 
classée. 

 
Valorisation du méthane 
 
L’étude de faisabilité réalisée par GRDF a montré la totalité du biométhane peut être injectée au 
réseau (même en été) 
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Le bilan de valorisation du méthane est le suivant : 
 

• > 88 % valorisé en injection 

• 11 % valorisé en interne (chaudière) 

• < 1 % pour la torchère 

• 0 % perdu par offgaz. 
 
Hygiènisation du digestat 
 
OUDON BIOGAZ a souhaité mettre en place une hygiénisation en aval de l’étape de 
méthanisation. 
 
Pour chaque filière le digestat est hygiénisé séparément. 
 

• Broyage 

• Préchauffé 

• Transfert vers un des 9 cuves d’hygiénisation de 10 m3 chacun (maintien de la matière à 
70°C (pendant 1 heure) 

• Refroidissement dans échangeur (1 pour chaque filière) 

• Stockage sur site dans 2 poches tampons de 7000 m3 chacune. 
 
Stockage du digestat 
 
Le stockage  des digestats est décrit dans le dossier soumis à l'enquête. 
 
Compte tenu des équipements prévus, le stockage des digestats correspond à 8 semaines de 
production. 
 
L’évacuation de stockage du site, s’effectuera aux périodes d’épandage mais également vers le 
stockage dépôts hors périodes d’épandage. 
 

OUDON BIOGAZ prévoit des stockages décentralisés au plus près des terres d’épandage 
afin d’optimiser la gestion des stocks et de minimiser l’impact routier. 

 
Plans d’épandage 
 

Le plan d’épandage constitue la 2ème partie du dossier et est présenté conjointement à la 
présente demande d’autorisation. (Volet B) 
 
Une partie minoritaire des effluents sera également valorisée au travers du Cahier des 
Charges DIGAGRI. 
 
Les détails concernant cette valorisation sont précisés dans le volet B – Plan d'épandage. 
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3.5  Procédures d’acceptabilité des déchets et de traçabilité 
 
La société OUDON BIOGAZ mettra en place un système de gestion de la fabrication permettant 
d’assurer : 
 

• La traçabilité des matières organiques. 

• La traçabilité des opérations. 

• Le suivi des épandages, notamment en ce qui concerne : 
 

▪ Leur intérêt agronomique 
▪ Leur innocuité envers la santé des hommes et des animaux, la qualité et l’état 

phytosanitaire des cultures, la qualité des sols et des milieux aquatiques. 
▪ La réduction des milieux aquatiques. 

Et ce à travers : 

• L’élaboration d’un cahier des charges d’admission  
• Vérification de l’admissibilité 

• Le registre des entrées 

• Le registre des sorties 

• Programme prévisionnel annuel, cahier d’épandage et bilan annuel. 
 
3.6  Organisation du site 
 
L’effectif sur le site représente l’équivalent de 11 personnes. 
 

• 1 Directeur de site 

• 3 Techniciens d’exploitation 

• 1 Secrétaire 

• 6 chauffeurs 
 
Les horaires seront de 8 h à 18 h du lundi au vendredi et de 9 h à 11 h le samedi. 
 
Le site ne connaîtra pas de période de fermeture dans l’année. 
Un système d’astreinte sera mis en place et une intervention rapide sur site sera possible 24/24 et 
7 j / 7. 
Le terrain de l’unité est ceinturé par une clôture de 2 m de hauteur. 
Une détection est installée dans les bâtiments. 
 
4. COMPOSITION DU DOSSIER 
 
Pièces administratives 
 

• Décision du Tribunal Administratif de Nantes  pour la désignation du Commissaire 
Enquêteur 

• Arrêté inter- préfectoral en date du 9 octobre 2020 prescrivant l’ouverture de l’enquête 
publique 
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• Registre d’enquête publique paraphé par le commissaire enquêteur (1à23 pages) 

• Affiche de l ‘enquête 

• Dossier d’affichage  sur l’ensembles communes concernées 

• Avis des personnes publiques associées 
➢ MRAe des Pays de la Loire  et de Bretagne en date du 24 juillet 2020 
➢ Réponse de la SAS OUDON BIOGAZ en septembre 2020 
➢ Mail de la délégation territoriale de l’OUESR (INAO) en date du 26 août 2019 
➢ Avis de la  CLE du SAGE Vilaine 
➢ Avis de la CLE  du SAGE  du bassin de l’Oudon 
➢ Avis de l’ARS Pays de la Loire (délégation territoriale de la Mayenne) 
➢ Formulaire de demande d’autorisation environnementale 

Volet A 
 
Demande d’autorisation environnementale (janvier 2020) 
 
 Présentation du demandeur, du site, du projet 
 Etude d’Impact 
 Evaluation des risques sanitaires 
 Etude des dangers 
 Annexes 
 Note de présentation non technique de l’étude d’impact 
 Annexes 

➢ 1 Les Plans 
➢ 2 Photomontage issus du PC 
➢ 3 Note relative au dossier de base 
➢ 4 Zones à risque d’explosion  INERIS + zones ATX 
➢ 5 Bilan gaz à effet de serre (DIGES) 
➢ 6 Positionnement vis-à-vis des MTD et pièces jointes 
➢ 7 Références constructeur 
➢ 8 Liste des du coc déchets admis sur le site de OUDON BIOGAZ d’après l’annexe II 

de l’art R541- 8du code de l’environnement 
➢ 9 Business Plan 
➢ 10 Cartographie de la dispersion atmosphérique  
➢ 11 Etude de bruit 
➢ 12 Avis du maire sur la remise en état du site – Acte d’engagement relatif à la 

cession du terrain 
➢ 13 Gisement, origine des déchets 
➢ 14 Gisement, analyse des risques de foudre (origine des intrants) 

Volet B  
 
Annexes 
 

1. Plan de localisation des parcelles d’épandage 
2. Arrêtés de captage  
3. Cartographie des zones naturelles  
4. Données des exploitations  
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5. Légendes des cartes agro-pédologiques 
6. Analyse de sol 
7. Directive nitrate national 
8. Directive nitrate régional  
9. Stockages décentralisés  
10. Identification des zones humides 
11. Vérification du respect du cahier des charges (DIGAGRI 1) 

 
L’étude d’impact comprend : 
 
1. Etat initial 
2. Le milieu physique 
3. L’eau 
4. Le climat 
5. L’air 
6. Le milieu naturel Natura 2000 
7. Paysage et patrimoine 
8. Bruit 
9. Le milieu humain 
10. Urbanisme et servitude 
11. Risques naturels et technologiques 
 
Incidences notables temporaires des activités sur l’environnement et mesures d’évitement, 
réduction ou compensation mise en œuvre 
 
1. Description des impacts temporaires potentiels. 
2. Mesures prises pour prévenir ou réduire les impacts temporaires. 
3. Analyse des effets cumulés avec d’autres projets connus. 
4. Addition et interaction des effets entre eux. 
5. Conclusion sur les impacts temporaires liés au chantier. 
 
Incidences notables permanentes des activités sur l’environnement et mesures d’évitement, 
réduction ou compensation mise en œuvre 
 
1. Urbanisme 
2. Paysage 
3. Protection des biens matériels et du patrimoine culturel 
4. Activités agricoles voisines 
5. Le milieu naturel – Evaluation des incidences sur les sites NATURA 2000 
6. L’eau 
7. Pollution des sols et de versements accidentels 
8. Bruit et vibrations 
9. Emissions atmosphériques 
10. Les odeurs 
11. Transport et conditions de circulation 
12. Déchets  
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13. Emissions de gaz à effet de serre et interaction avec le climat. 
14. Impact énergétique, utilisation rationnelle de l’énergie. 
15. Emissions lumineuses 
16. Emissions de chaleur et autres radiations 
17. Analyse des effets cumulés avec des autres effets connus 
18. Additions et interactions des effets entre eux 
19. Scénario de référence avec et sans mise en œuvre du projet 
20. Risques d’accidents majeurs et catastrophes 
21. Compatibilité du  projet avec les plans et programmes 
 
Justification de la demande d’autorisation 
 
1. Développement durable 
2. Objectifs du projet 
3. Avantage du projet 
4. Localisation du projet et choix du site 
5. Raisons du choix du projet parmi les différentes solutions 
 
Estimation du coût des mesures mises en place pour prévenir ou diminuer les effets et les 
inconvénients et synthèse des modalités de suivi 
 
Conditions de remise en état du site en fin d’exploitation 
 
1. Objet et procédure 
2. Conditions de remise en état 
3. Travaux de remise en état 
4. Analyse des sols 
5. Rapport de base 
6. Garanties financières 
 
Méthodes utilisées 
 
1. Recueil d'information 
2. Méthodes employées 
3. Moyens humains 
4. Responsabilité 
5. Difficultés rencontrées 
 
5. EVALUATION DES RISQUES 
 
1. Introduction 
2. Evaluation des émissions de l’installation 
3. Evaluation des enjeux et des voies d’exposition 
4. Evaluation de l’état des milieux 
5. Evaluation prospectives des risques sanitaires 
6. Conclusions de l'évaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires 
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6. ETUDE DES DANGERS 
 
1. Contenu de l'étude des dangers 
2. Description et fonctionnement des installations 
3. Description et caractérisation de l’environnement 
4. Accidentologie et retours d'expérience 
5. Identification des dangers et des risques d’accidents 
6. Mesures de maîtrise des risques destinés à limiter la responsabilité des accidents et à limiter 

les conséquences 
7. Analyse préliminaire des risques 
8. Analyse détaillée des risquée 
 

5 CONCERTATION 
 
Concertation préalable (fin septembre 2016) 
 
Dès l’identification du site de « La Garenne » à Livre La Touche, le maître d’ouvrage avant de 
prendre toute décision  à organiser une information et un dialogue : 
 

• Avec les élus des communes de Livré La Touche, Meral, et Cossé Le Vivien. 

• A rencontré les habitants de ces communes (rayon de 1.5 km autour de la parcelle) 

• Création d’un groupe de travail des riverains (4 réunions de septembre 2016 à juin 2019 
en fonction de l’avancement du projet, et réponses aux questions. 

• Envoi d’un courrier d’invitation pour une réunion le 19 octobre 2016. 
 
Réunion du 19 octobre 2016 
 

• Invitation de tous les riverains ainsi que tous les élus communaux à une réunion 
d’information (salle des Lavandières à Livre La Touche) 

• Présentation de la demande de transfert du gaz par la route vers le point d’injonction dans 
le réseau GRDF. 

• Présentation par la Chambre d’Agriculture et le Conseil Départemental (35 personnes) 
 
Visite d’usine : 12 décembre 2016 
 
Visite de l’usine de méthanisation AGROBIO METHANE à Montagné sur Sèvre (20 personnes + 
élus de la commune) 
 
Janvier 2017 
 
Envoi d’un courrier aux riverains (1.5 km) au pourtour du site d’implantation de l’unité OUDON 
BIOGAZ au lieu dit « La Grange » à Livre La Touche. 
 
Décembre 2017 
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Réunion du groupe de travail pour : 
 

• Informer 

• Rester à l’écoute des attentes des riverains. 
• Un compte rendu de cette demande a été établi. 

 
 
 
13 avril 2018 au 19 juin 2019 
 
Réunion du groupe de travail (élus de Livre La Touche + riverains pour un échange) sur les sujets 
relatifs : 
 

• Insertion paysagère. 

• Transports routiers. 

• Fonctionnement de la future usine de méthanisation 
 
Présentation du dossier à la communauté de communes de Craon 
 
Compte tenu que la Communauté de Communes de Craon doit émettre un avis, il a été demandé 
par M. Le Président, le souhait d’organiser une réunion avec le porteur du projet avant le 20 
novembre 2020 (soit pendant la durée de l’enquête publique) afin que les élus puissent connaitre 
le contenu de ce dossier : 
 
Cette réunion s’est déroulée le 19 novembre 2020 

• Les élus du bureau communautaire (12 personnes) 

• Les élus de la commission environnement (15 personnes) 
 
 
 
Avis de l’Autorité Environnementale 
 
L’Autorité Environnementale a été saisie par le maître d’ouvrage en date du 12 février 2020. 
 
Compte tenu de la décision du Conseil d’Etat n°400559 du 6 décembre 2017, le dossier a été 
transmis aux missions régionales d’Autorité Environnementale (MRAe) à savoir : 
 

• MRAe des Pays de La Loire 

• MRAe de Bretagne 
 
 
L’avis des MRAe porté sur la qualité du dossier d’autorisation environnementale et en particulier 
sur l’étude d’impact et sur la prise en compte de l’environnement dans le projet. 
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Conformément aux dispositions du code de l’Environnement, le présent avis de l’Autorité 
environnementale devra faire l’objet d’une réponse écrite de la part du maître d’ouvrage, avec mise 
à disposition du public par voie électronique au plus tard au moment de l’enquête. 
 
Dans leurs avis en date du 24 juillet 2020, les MRAe des Pays de La Loire ont émis des 
recommandations et ont conclu : 
 
Le dossier décrit bien le projet au niveau à la fois de l’unité de méthanisation et du plan 
d’épandage associé et des stockages décentralisés. Une présentation synthétique et lisible de 
l’emprise géographique du projet est cependant attendue. 
 
L’étude d’impact est présentée en deux volumes. La différence de structure entre eux et l’absence 
de synthèse commune au niveau du résumé non technique ne facilite pas la vision globale des 
incidences du projet. 
 
La contribution du projet en fonctionnement à la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
est précisément calculée sans que les éléments présentés permettent aux MRAe de se prononcer 
sur les résultats annoncés. 
 
L’évaluation des effets du projet en tant que tels, reste sommaire et ne permet pas de caractériser 
suffisamment le bénéfice attendu du projet sur les pratiques de fertilisation et la réduction des 
pollutions diffuses (y compris celles liées aux émissions d’ammoniac) 
 
Le dossier analyse insuffisamment les changements dans l’usage des sols générés par le projet. 
161 ha seront ainsi soustraits d’un usage agricole alimentaire ou de production de matière au profit 
d’une vocation exclusivement énergétique. 
 
Les impacts pour le voisinage restent modérés, tant au niveau du bruit que des odeurs notamment. 
 
Enfin, des compléments sont attendus concernant l’absence d’atteinte aux zones humides, la 
présentation des scénarios alternatifs au projet retenu et les mesures de suivi en relation avec les 
gênes pour le voisinage, le bilan énergétique et l’évolution des pratiques de fertilisation. 
 
Réponse à l’avis des MRAe 
 
En septembre 2020, le maître d’ouvrage a répondu à l’ensemble des recommandations des MRAe. 
 
En ce qui concerne la recommandation de rédiger un unique résumé non technique afin de 
permettre au public d’avoir une vision « d’ensemble du projet » et de ses impacts. 
 
Le maître d’ouvrage précise : 
 
Le dossier est séparé en deux domaines d’activités complémentaires mais différents. 
 
Les résumés non techniques sont considérés comme relativement clairs par les MRAe et ont été 
jugés complets et recevables par la préfecture et les services instructeurs du dossier. 
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Nota : Il n’y a pas eu de complément des MRAe suite aux réponses formulées 
par la SAS OUDON BIOGAZ. 
 
Avis des Personnes Publiques Associées 

 

PPA 
DATE DE 

REPONSES 
AVIS 

ARS Ille et 
Vilaine 

10 septembre 
2019 

Avis favorable 

 
 
 
 
 
 

ARS Mayenne 

 
 
 
 
 
 

6 septembre 
2019 

Avis favorable sous réserves 
 
- De la bonne réalisation, tel que l’exploitant s’était engagé dans son 

dossier de demande d’autorisation : 
 

▪ De l’étude sonore prévue après la mise en service du site pour 
vérifier les résultats des calculs réalisés dans le cadre de 
l’étude d’impact du projet. A l’issue de cette étude, et en cas de 
dépassements, l’exploitant devra mettre en place de mesures 
appropriées de manière à s’assurer du bon respect des valeurs 
limites réglementaires. 
 

▪ D’un état initial des odeurs avant la mise en service du site, d’un 
état perçu des odeurs, dans un délai d’un an après la mise en 
service afin de valider l’efficacité des équipements mis en place 
et d’un suivi semestriel des émissions à la sortie du biofiltre. 

 
- De l’exclusion du plan d’épandage des parcelles localisées dans le 

périmètre de protection rapprochée sensible du captage de « La 
Haie – Les Friches » sur la commune de Cossé Le Vivien. 

Préfecture de 
Maine et Loire 

DMP 
Service 

Environnement 

26 juin 2020 

 
Avis favorable 

 
 

Préfecture du 
Maine et Loire 

Service 
Environnement 
limite cadre de 

vie et bio 
diversité. 

13 mars 2020 

Avis favorable sous réserves. 
 

Loi sur l’eau  
Stockage : des éléments de réponses ont été apportés concernant le 
stockage des effluents de l’exploitation avant leur exportation vers le 
méthaniseur  
Néanmoins le projet intègre dans son volet « stockage de nombreuses 
fosses à mettre en place avec pour certaines des accès à la route à créer 
La capacité de stockage  et donc de gestion des effluents reste un élément 
qu’il faudra savoir appréhender dans le temps et chez tous les habitant  

Respect du PAR Le plafond de 190 kg d’azote total (organique et 
minéral) par hectare de surface agricole utile (sau>) doit impérativement 
être respecté par tous les exploitants situés en zone d’action renforcée 
(ZAR) 

Dose d’épandage Le calcul des apports proposé reste donc très 
théorique car la rotation culturale n’est pas détaillée, les rendements par 
exploitations et la teneur du digesta non connus à c e jour 
Il faudrait préconiser dans l’arrêté un protocole de suivi du digestat (le 
nombre et la fréquence des analyses mais aussi le liste des éléments à 
rechercher) afin d’affiner la connaissance du produit et les calculs 
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agronomiques mais aussi  vérifier le dimensionnement du plan 
Un planning prévisionnel d’épandage ainsi qu’un bilan devront être transmis 
à l’administration 

SDIS 
Département de 

la Mayenne 
5 mars 2020 

 
Avis favorable 

 

Préfecture de la 
Mayenne 

DDT 
18 mars 2020 

Avis favorable assorti de prescriptions 
Aspect Milieux Aquatiques Il faudra préciser dans l’autorisation 
qui sera délivrée  que « les dispositifs de stockage des digestats devront 
impérativement  être implanté en dehors de  toute zone humide . Les 
travaux éventuellement nécessaires à leur installation ou à leur 
fonctionnement ne devront pas avoir pour effet de générer un assèchement 
aucune imperméabilisation de ces zones humides 

Aspect Eaux Pluviales A présent le dossier est complet  avec des 
plans clairs et une note de calcul qui justifie le dimensionnement des 
ouvrages 

Aspect Pollutions Diffuses Les réponses apportées à 
l’ensemble des observations formulées sur le plan d’épandage ont été 
examinées 
S’agissant des mesures prises pour limiter les impacts de ruissellements 
des réponses satisfaisantes ont été apportées  
La fréquence d’analyse des digestats est relativement faible compte tenu 
des volumes et quantités produits. Afin de permettre un pilotage de la 
fertilisation tant azotée que phosphorée  une augmentation de cette 
fréquence est à prescrire dans l’arrêté d’autorisation 
Les exploitations disposant de plus de 30% de surface en céréales et oléo 
protéagineux (SCOP) doivent réaliser une analyse de reliquat sortie hiver. 
Cette prescription  est à intégrer dans l’arrêté d’autorisation 

 

Préfecture de 
Loire Atlantique 
DDP et Service 

Eau et 
Environnement 

9 septembre 
2019 

 
 

Avis favorable à l’implantation et au plan d’épandage. 
 

 

Préfecture Ille 
et Vilaine 
DDCSPP 

Protection de 
l’environnement 
et de la nature 

26 août 2010  
 
 
Pas de remarques sur ce dossier. 

 
ARS 
Loire 

Atlantique 
Pays de la Loire 

13 septembre 
2019 

 
En complément de l’avis formulé par la Délégation 
Territoriale de la Mayenne. 
 
Les parcelles retenues dans le dossier, ne sont soumises à aucune 
servitude de protection de captage susceptible de s’opposer au projet 
d’épandage. 

 

SAGE Vilaine  
 
 
 

Au vu des éléments transmis, le dossier modifié relatif 
au projet de création d’une unité de méthanisation de 
matière organique à Livre La Touche et sur le plan 
d’épandage porté par la SAS OUDON BIOGAZ et 
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compatible avec le SAGE de la Vilaine. 

SAGE du 
Bassin versant 

de l’Oudon 

13 septembre 
2019 

Avis réservé 
Il a été acté que certaines remarques (courrier du 5 septembre 2019) ont 
été prises en compte    

➢ Augmentation de la fréquence des analyses d’effluents 
➢ Utilisation de la grille COMIFER  pour les calculs des bilans dans 

le plan d’ épandage  
➢ Pas d’épandage dans le périmètre sensible du captage de la 

Haie-les Friches à Cossé le Vivien 
Il faut veiller à ne pas dériver vers des cultures pour alimenter le 
méthaniseur 
Il convient d’être vigilant : 
 Sur les risques des pollutions ponctuelles  

➢ Gérer les jus et aux souillées suivre les rejets au milieu sur le 
site  

➢ Gérer et suivre le stockage des intrants et des digestats sur le 
site  , dans les exploitations et à proximité des parcelles, faire un 
bilan annuel des ouvrages de stockage pour vérifier leu 
étanchéité dans le temps  

➢ Clôturer les ouvrages de stockages (poches) pour éviter leur 
dégradation accidentelle (engin agricole, sanglier…) Vérifier que 
les ouvrages de rétention associés font le même volume que les 
poches  

➢ Être  très précautionneux sur les épandages  liquides dans les 
périmètres de protection rapprochée des captages en eau 
potable (Chaintres, Marinière , Eperonnière) 

 
Sur les risques de pollutions diffuses 
 

➢ Faire un réseau de parcelles de référence pour suivre les 
évolutions des indicateurs agronomiques et des éléments 
présents dans les digestats épandus. Les paramètre à analyser 
sont les nitrates, le phosphore, (déjà très présent sur certaines 
parcelles), les métaux lourds (écarter le risque d’accumulation 
pour l’exploitation des générations futures) la matière organique 
(écarter le risque d’appauvrissement des sols et de destruction 
par manque) 

➢ Prépare les plans d’épandage annuellement en fonction des 
analyses des digestats et des cultures envisagées, avec des 
exploitants et en prenant en compte toute l’exploitation 

➢ Vérifier le croisement des surfaces retenues pour l’épandage 
avec la carte pédologique relève des épandages sur parcelles 
humides de classe6 

➢ Les eaux pluviales (ruissellement et toitures…) devraient être 
réutilisées  dans le méthaniseur plutôt que d’être rejetées au 
cours d’eau 

➢ Il est intéressant de suivre la diminution réelle de l ‘engrais 
minéral substitué par le produit de la méthanisation 

 
 

Institut National 
de l’origine et 
de la qualité 

 
26 août 2019 

 
Pas d’incidence, ni d’objection sur ce dossier. 

 
L’ensemble des avis est joint en annexe 
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III.  ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

1. DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
1.1  Désignation du Commissaire  
 
La nomination du Commissaire Enquêteur a été signifiée par décision de M. Le Président du 
Tribunal Administratif de Nantes en date du 12 août 2020. 
 
Par décision n° E20000105/44 en date du 12 août 2020, M. Le Président du Tribunal Administratif 
désigne : Monsieur Jean Claude LE LAY, Directeur de Collectivité Territoriale en retraite, 
demeurant 9 rue de Cheverus inscrit sur la liste départementale d’aptitude aux fonctions de 
Commissaire Enquêteur pour conduire une enquête publique sollicitée par : 
 

• La préfecture de la Mayenne 

• La préfecture de Maine et Loire 

• La préfecture de l’Ille et Vilaine 
 
Portant sur la demande d’autorisation d'exploiter une installation de méthanisation sur la commune 
de LIVRE LA TOUCHE (53400) 
 
Conformément à l’arrêté inter préfectoral du 9 octobre 2020 prescrivant l’ouverture d’une enquête 
publique, il a été prescrit : 
 
1.2 Durée de l’enquête publique  
 
30 jours : du 5 novembre 2020 à 9 h 00 au vendredi 4 décembre à 17 h 00 
 

• Permanences du Commissaire Enquêteur 
  
Les permanences ont eu lieu à la mairie de Livre La Touche afin de recevoir en personne les 
observations des tiers, les jours suivants : 
 

▪ Jeudi 5 novembre 2020 de 9 h 00 à 12 h 00 
▪ Lundi 16 novembre 2020 de 14 h 00 à 17 h 00 
▪ Samedi 21 novembre 2020 de 9 h 00 à 12 h 00 
▪ Vendredi 27 novembre 2020 de 16 h 00 à 19 h 00 
▪ Vendredi 4 décembre 2020 de 14 h 00 à 17 h 00 

 
Toutes personnes intéressées ont pu formuler leurs observations et propositions pendant toute la 
durée de l’enquête : 
 
- Soit en les adressant par écrit à la mairie de Livre La Touche siège de l’enquête publique à 
l’attention du Commissaire Enquêteur à l’adresse suivante : 8 rue des Lavandières 53400 Livré La 
Touche. 
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- Soit en les consignant directement sur le registre d’enquête établi sur feuillets non mobiles, mis à 
disposition du public à la mairie de Livre La Touche. 
 
- Soit en déposant sur le registre numérique https://www.registredemat.fr/sas-oudon-biogaz 
 
- Soit en les adressant par voie électronique à l’adresse dédiée :  
 

sas-oudon-biogaz@registredemat.fr 
 
Elles seront dans ce cas versées au registre numérique. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier de la demande d’autorisation environnementale a 
été  déposé à la mairie de Livre La Touche afin que les personnes intéressées puissent le consulter 
aux heures habituelles d’ouverture. 
 
A titre indicatif : 
 

• Lundi et jeudi de  9 h 00 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 18 h 00 

• Vendredi    de      9 h 00 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 16 h 30 
 
Et consigner éventuellement leurs observations sur le registre d’enquête ouvert à cet effet. 
 
Le dossier a été également consultable sur le poste informatique mis à la disposition du public à la 
préfecture de la Mayenne – 46 rue Mazagran à Laval (53000) aux heures habituelles d'ouverture. 
 
A titre indicatif : 
 

• Lundi au vendredi de  9 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30 
 

Les autres conditions de porter à connaissance du public sont définies dans l’arrêté inter 
préfectoral. 
 

• Affichage dans les mairies concernées. 
 

• Affichage par l'exploitant sur les lieux ou en un lieu situé au voisinage du périmètre du 
projet. 

 

• Par publication sur les sites Internet :  
 

▪ https://www.mayenne.gouv.fr/ (rubrique « politiques publiques ») onglet « 
environnement, eau, et bio diversité » et « installations classées agricoles » 
« autorisation » 

▪ https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/icpe 
▪ https://www.maine-et-loire.gouv.fr 
 

 

https://www.registredemat.fr/sas-oudon-biogaz
mailto:sas-oudon-biogaz@registredemat.fr
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/icpe
https://www.maine-et-loire.gouv.fr/
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• Journaux 
 
Quotidiens : Ouest France 53, 49, 44, et 35 
         Le Courrier de l’Ouest (49) 
 
Hebdomadaire : Haut Anjou (53) 
                           Le Journal de Vitre (35) 
                           L’éclaireur de Chateaubriand (44) 
 
Les personnes responsables du projet auprès desquelles des informations pouvaient être 
demandées étaient : 
 
M. Hervé COLAS, Président de la SAS OUDON BIOGAZ 
06 22 80 13 73 mails : hl.colas@gmail.com 
 
M. Damien SALMON, Directeur Général de la SAS OUDON BIOGAZ 
06 42 92 53 94 mails : damiensalmon0260@orange.fr 
 
Les permanences  se sont déroulées dans la salle du conseil municipal de la Mairie de Livre la 
Touche dans des  conditions matérielles  satisfaisantes  au regard de la situation sanitaire 
 
Les observations relatives au projet ont été consignées soit : 
 

• Sur le registre d’enquête publique  

• Sur le registre  dématérialisé  
 

Sur le registre d’enquête publique (observations + pièce jointes) 
 
Après avoir été côté et paraphé le registre d’enquête  a été ouvert lors de la première permanence  
le 5 novembre  à 9 heures et clos le vendredi 4 décembre 2020 à17 heures 
L’ensemble du registre a été transmis au porteur du projet ainsi que l’ensemble des pièces 
annexes et courriers adressés au Commissaire Enquêteur 
Permanences : 

5/11/2020 
 

2 observations Annexe de M FOUCHER 

16/11/2020 
 

4 observations  

21/11/2020 5 observations Pièces déposées par Mme le Maire d’Athée 
 

27//11/2020 8 observations  Pièces annexes déposées par  EARL AUBRY 
 

4/12/2020 7observations  
 

Dépôt d’un dossier de 33pages  +1 page de signatures  
page 34 au lieu de 36) rédigé par M et Mme BANNIER en 
collaboration avec le collectif signataire 

  Dépôt d’un exemplaire du recours déposé à la mairie 
d’Athée + pétition * 

mailto:hl.colas@gmail.com
mailto:damiensalmon0260@orange.fr
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Document adressé à la mairie  de Livre la Touche par 
PLE53 
Courrier de Mme FOUCHER  
Pétition déposée par Mme LELIEVRE (92 signatures et 
photographies) 

 

 
Le registre dématérialisé 
Un registre dématérialisé a été mis à la disposition du public pendant toute  la durée de   l ‘enquête 
L’ensemble des observations qui ont été formulées et leurs annexes ont été fournies au porteur de 
projet 

05/11/20/20 Pas d’observation  
 

06/11/2020 Pas d’observation  
 

07 /11/2020 Pas d’observation  
 

08/11/2020 Pas d’observation  
 

0911/2020 Pas d’observation  
 

10/11/220 Observation              1     M LE GOAS 
 

11/11/2020 
 

Observation              2     Mme SAMIRANT 

12/11/2020   
 

Pas d’observation  

13/11/2020 
 

Pas d’observation  

14/11/2020 
 

Observation             3  M FERCOQ 

15/11/2020 
 

Observations            4 
                                 5 

Met Mme DELONGLE 
M FRABOUL 

16/11/2020     
 

Pas d’observation  

17/11/2020 
 

Pas d’observation  

18/11/2020 
 

Pas d’observation  

19/11/2020 
 

Pas d’observation  

20/11/ 2020 
 

Observation              6     M ESCALARD 

21/11/2020 
 

Observations            7 
                                 8 

M BELLIER Mme LAVOCAT 
M Mme HAYS 
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22/11/2020 
 

Observations            9  
                               10 
                               11 
                               12       

Mme LAVOCAT 
M GARNIER 
Anonyme 
Mme HUCHET 

23/11/2020 
 

Observations          13 
                               14  
                               15 
                               16 
                               17 
                               18 
                               19 
                               20 
                               21 
                               22 
                               23 
                               24 
                               25 
                               26 
                               27 
                               28 
                               29 
                               30 
                               31 
                               32 
                               33 
                               34 
                               35 
                               36 
                               37 
       

M MARTINAIS 
Mme SAILLARD 
M CRUBLE 
M DI MARCO 
Anonyme 
M CRUBLE 
Anonyme 
Mme CLERMONT 
Anonyme 
Mme LEGELEUX 
Anonyme 
Anonyme 
Anonyme 
Mme AUBERT 
Anonyme 
Anonyme 
Mme MOREL 
Anonyme 
Anonyme 
Anonyme 
M LEROY 
Anonyme 
Anonyme  
Anonyme 
Anonyme 

24/211/2020 
 

Observations          38 
                               39 
                               40  
                               41 
                               42 
                               43 
                               44 
                               45 
                               46       
 

Mme WAGNER 
Anonyme 
Anonyme 
Anonyme 
Mme MUSTIERE 
Mme LANDAUER 
Anonyme 
Anonyme 
Mme CROISE 

25/11/2020 
 

Observation            47 Mme CARDARELLI 

26/11/2020 
 

Observations          48 
          49 
          50     

                               51 

Mme GAGNEUX 
Anonyme 
Anonyme 
Anonyme 
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                               52 
                               53 
                               54 
                               55 
                               56 
                               

Anonyme 
Anonyme 
Anonyme 
Anonyme 
Anonyme 
  

27/11/2020 
 

Observations          57 
                               58 
 

M de VILLEBRANCHE 
M de VILLEBRANCHE 

28/11/2020 
 

Observation            59 
 

Mme NICAS -FERRAGE 

29/11/2020 Observation            60 Anonyme 
 

30/11/2020 Observations          61 
                               62 
                               63 
                               64 
                               65 
                               66 
                               67 
                               68 
   

Anonyme  
Anonyme 
Mme DANJOU (pièces jointes) 
Anonyme 
M DERET 
M KINDELBERGER    
Mme DERET 
Association Bien Vivre en Anjou        

01/12/2020 Observation            69     
  

Anonyme 

02/12/2020  Observations          70 
                               71 
                               72 
                               73  
                               74 

Anonyme 
FE 53 (pièces jointes) 
Anonyme 
Mme GENET 
M GORSKI 
 

03/12/2020 Observations          75   
                               76 
                               77 
                               78 
                               79 
                               80 
       

M PRAMPART 
M DERSOIR (pièces jointes) 
Mme HARBONNIER 
M CHANTEREAU  
Anonyme 
M HARBONNIER 

04/12/2020 Observations          81 
                               82 
                               83 
                               84 
                               85 
                               86 
                              87      
                               88 
                               89 

M FRABOUL 
M FRABOUL 
Anonyme 
Anonyme 
Mme DANJOU présidente de l ‘ABVEA 
M HAYS 
MGUILLET 
Pays de Loiron Environnement 
M GUILLET 
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                                90 
                                91 
                                92 
                                93  
                                94 
                                95 
                                96 
                                97 
                                98 
                                99 
                              100 
                              101 
                              102 
                         

Anonyme 
Anonyme 
M BARILLET président ABVC 
Mairie de BRAINS SUR LES MARCHES 
M MARCINIAK  
Précisions du commentaire  93 
M HOUSSAIS 
Mme MACQUAIRE 
M de la SALMONIERE 
Mme MARCINIAK 
Anonyme 
Confédération Paysanne de la Mayenne (pièces jointes) 
M BARRILLER  président(pièces jointes) 

 
Analyse  
 
Sur les 102 observations formulées sur le registre dématérialisé il a été relevé 42 anonymes soit 
plus de 41 % 
 
En conséquence nous proposons de retenir les 80 observations identifiées 
 

L’ensemble des observations formulées sur le registre dématérialisé est joint en annexe 
 
CONCLUSION 
 
Il est essentiellement évoqué : 
 

• Le manque déclaré de concertation avec les riverains des différents lieux de stockage dans le 
cadre de la recherche d’acceptabilité sociétale  

• Les odeurs et les incidences éventuelle sur la santé 
• Localisation des lieux d’implantation et en particulier la situation administrative de celui situé sur la 

commune d’ATHEE 
•  Le respect de la règlementation applicable et en particulier la distance par rapport aux habitations 
• La dévaluation  éventuelle de l’immobilier 
• La gestion du trafic routier  et la capacité des axes routiers …………. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

A ce titre il est demandé au porteur de projet  de formuler toutes propositions 
favorisant l’acceptabilité du projet en particulier en ce qui concerne les lieux de 
stockage des digestats 
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IV RENCONTRE AVEC LE PORTEUR DU PROJET -REUNOION DE SYNTHESE 
 
En date du 10 décembre 2020, une réunion de synthèse a eu lieu avec le porteur de projet afin 
qu’il puisse être apporté des réponses aux questions et observations formulées sur les différents 
supports pendant l’enquête ainsi qu’aux observations formulées par les personnes publiques 
associées 
 
Compte tenu de leur importance, il a été remis au porteur de projet, copie : 
 

➢ Du registre d’enquête publique y compris annexes  
➢ De l’ensemble des observations formulées sur le registre dématérialisé y compris 

pièces annexes 
➢ Les observations  et recommandations formulées par les personnes publiques 

associées 
 

Lors de cette rencontre, il a été également évoqué : 
 
Le manque déclaré de concertation avec les riverains des différents lieux de stockage dans le cadre 
de la recherche d’acceptabilité   

• Les odeurs et les incidences éventuelle sur la santé 

• Localisation des lieux d’implantation et en particulier la situation administrative de celui 
situé sur la commune d’ATHEE 

•  Le respect de la règlementation applicable et en particulier la distance par rapport aux 
habitations 

• La dévaluation  éventuelle de l’immobilier 
• La gestion du trafic routier  et la capacité des axes routiers …………. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A ce titre il est demandé au porteur de projet de répondre le plus précisément 
possible voire  de formuler toutes propositions favorisant l’acceptabilité du 
projet en particulier en ce qui concerne les lieux de stockage des digestats 
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V RECEPTION DU MEMOIRE DE SYNTHESE 
 
En date du 24 décembre 2020, le porteur de projet a transmis au commissaire enquêteur un 
mémoire en réponse (pièce jointe) 
 
Ce rapport complet et circonstancié a permis en fonction de l ‘ensemble des éléments  portés à sa 
connaissance d’émettre un avis sur  dossier . 
 
Ayant accompli ma mission aussi complétement que possible en fonction des éléments fournis, de 
la prise en compte des observations formulées pendant la durée de l’enquête publique et des 
réponses apportée le présent rapport a été rédige dans mon cabinet en date du 31 décembre 2020 
 
 
       Fait à Laval le 31 décembre 2020  
 
       Le Commissaire Enquêteur 
 

        
 
 
 
       Jean Claude LE LAY 
 
 


































